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Avenant à la convention de mise à disposition d’un 
local entre la Communauté de Communes Monts, 
Rance et Rougier et La Poste 
 

Entre les soussignées : 
 
La Poste, SA au capital de 6 182 950 580,00 euros, 356 000 000 RCS Paris, 9 rue du 
Colonel Pierre Avia, 75015 Paris, représentée par Madame Christelle HURTADO, 
agissant en qualité de Directrice Exécutive Occitanie, elle-même représentée par 
Monsieur Frédéric PERRIN, Adjoint Pôle Présence et Maillage Territorial Occitanie, 
dûment habilités aux fins des présentes. 

Ci-après dénommée « La Poste » 

  
Et  
 
La Communauté de Communes Monts Rance et Rougier, représentée par sa 
Présidente, Madame Monique ALIES, agissant en cette qualité en vertu de la 
délibération n° 20220602_077 en date du 2 juin 2022, 
 
Ci-après dénommée « la Communauté de Communes » 
 
 
 
 
 
 
 
En préambule, il est exposé ce qui suit : 
 
Par convention en date du 13 juin 2022, un espace au sein du bureau de poste de 
Camarès, a été mis à disposition du partenaire, La Communauté de Communes 
Monts Rance et Rougier, dans le cadre du projet France Services Itinérante.  
 
Cette mise à disposition arrivant à son terme, le partenaire en sollicite le 
renouvellement. 
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CECI ETANT DIT, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 :  
 
La mise à disposition de l’espace accueil, dit bureau de confidentialité, est 
renouvelée pour une durée d’un an, dans les mêmes conditions et obligations 
convenue dans la convention de mise à disposition visée en préambule.  
 
Il est toutefois convenu que La Poste sera susceptible d’y mettre fin par écrit, de 
plein droit et immédiatement, sans qu’aucune indemnité ne puisse être réclamée 
par le Partenaire à ce titre, notamment dans les cas suivants : 
- Evènements ou sinistres affectant le Bureau de poste ou l’Emplacement, 
- Manquement du Partenaire à l’une des dispositions des présentes. 
- Risque de sécurité liés à l’activité du Partenaire ou à son occupation 
- Evolution du format horaire du bureau de poste de Camarès. 
 
Par ailleurs, chaque Partie reste libre de mettre fin à la Convention sous réserve d’en 
informer par écrit l’autre Partie a minima un (1) mois avant. 
 
De façon générale, les Parties peuvent suspendre ou mettre fin à la mise à 
disposition en cas de force majeure. 
 
 
Signature par voie électronique  
 
 
 
Fait à Toulouse, le 03-12-2025 
 
 
 
Pour la Poste, 
Christelle HURTADO, Directrice 
Exécutive La Poste Occitanie, 
Représentée par Frédéric PERRIN 
Directeur Exécutif Adjoint Présence et 
Maillage Territorial    

 
Pour la Communauté de Communes, 
Monique ALIES  
Présidente

 

 


